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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, supprimer les mots :

« et les juridictions pour mineurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher la réorientation des procédures concernant les mineurs. La justice 
pénale des mineurs obéit à des impératifs et des considérations différentes et ne peut faire l’objet de 
la procédure prévue à cet alinéa dans les mêmes conditions que toute autre affaire.


